
 
MAYOTTE Solidaire (976) 

 « L'Île aux Parfums – Au Rythme du Cœur Outremer » 

18 – 24 ans – Juillet uniquement 

 
Un chantier, c’est répondre à un appel humanitaire, au désir de découvrir un territoire, une 

région, un village en commençant par ses habitants. Au cours de ces 3 semaines, vous 

partagerez au côté des bénévoles locaux, le quotidien de villageois mahorais. En travaillant 

avec eux, vous vous imprégnerez de leurs cultures, traditions : une rencontre interculturelle, 

une découverte de soi et de l’autre, une expérience hors du commun. 

En faisant un camp chantier jeunes internationaux, vous vous rendrez utile et vous 

aurez fait de vos vacances, des vacances solidaires remplies de souvenirs inoubliables ! 
Larmes garanties en fin de séjour. 

 

Infos séjours 

Camp Chantier Jeunes Volontaires Outre-Mer (action humanitaire et solidaire) 

Dates et durée : 11 au 30 Juillet 2021 uniquement – 20 jours 

Capacité : 25 jeunes volontaires (par camp – 1 groupe en juillet)  

Colo au sein d’espaces naturels protégés : Parc naturel marin de Mayotte  

Hébergement : gîte de groupe à quelques kilomètres de Tsingoni 

Alimentation : préparés (gestion des courses, confection des repas, vaisselle) par le groupe et 

quelques repas seront pris au restaurant afin de découvrir les spécialités locales 

Voyage : avion Paris – Dzaoudzi-Pamandzi direct par Air Austral (France) 

Déplacements sur place : à pieds, transports en commun (barge et taxi-brousse), autocars 

affrétés et minibus 

Encadrement : 1 directeur, 1 animateur français, 1 animateur mahorais et 1 référent mahorais 

(dont au minimum un adulte titulaire du brevet de prévention et secours civiques de niveau 1) 

Equipements obligatoires (fournis par les jeunes) : duvet ou sac de couchage, 

moustiquaire, lampe torche, kit couverts, boîte hermétique (type Tupperware) et 2 bagages (le 

premier personnel et le second solidaire de 20 kg chacun) 

Eco-pack : les jeunes devront être munis d’une serviette de table en tissu, d’une gourde, d’un 

gobelet éco-cup 

« Corona’Secur » : les jeunes devront être munis de masques (tissus ou jetables) et de gel 

hydro-alcoolique (flacon de 75 ml) 

 

Tâches de vie quotidienne : les jeunes volontaires seront par groupe pour effectuer les 

différentes corvées (vaisselle, ménage, courses, cuisine, eau, nettoyage du linge, participation 

à la vie quotidienne et collective,…), actes de solidarité (gestion des bagages, etc…), 

utilisation modérée des smartphones, tenue décente et adaptée au territoire d’accueil  

 

Infos département d'Outre-Mer 

Fiche d’identité : 101ème département français depuis 2011, Mayotte fait partie de l'archipel 

des Comores. Celle-ci est située dans l'océan Indien entre Madagascar et le Mozambique 



Formalités consulaires : carte nationale d’identité ou passeport individuel obligatoire, 

valable au moins 6 mois après la date de retour en métropole 

Santé : vaccins universels obligatoires pour tout voyageur (Diphtérie, Tétanos, Poliomyélite, 

Coqueluche, Haemophilus Influenzae B, Hépatite B, Méningocoque C, Pneumocoque, 

Rougeole, Oreillons, Rubéole) – vaccins recommandés : Fièvre Typhoïde et Hépatite A (selon 

l’avis de votre médecin référent). Traitement préventif contre le paludisme fortement 

recommandé (selon l’avis de votre médecin référent) par le traitement suivant : 

Atovaquone/Proguanil ou Doxycycline (seule prescription remboursée par les organismes 

sociaux) ou Méfloquine. Trousse de secours (adaptée à la destination) constituée par le CGCV 

Sécurité : les crimes liés à la petite délinquance (vols, cambriolages) peuvent être fréquents 

mais largement évités en suivant quelques reflexes de prudence comme partout. Il faut donc 

être très vigilant sur l'île et respecter rigoureusement les règles définies par l’équipe 

d’encadrement.  

Climat : 28° (saison sèche) 

Décalage horaire : + 1 h 

Langue : français et mahorais 

 

Partenaires : Association "le village d'EVA" et commune de Tsingoni (13 934 habitants) 

qui comprend 4 villages 

Mayotte est le département le plus jeune de France : un mahorais sur deux a moins de 17 ans, 

six mahorais sur dix ont moins de 25 ans. Alors que la scolarisation est obligatoire jusqu'à 

l'âge de 16 ans révolus en France, la part des jeunes non diplômés et non scolarisés entre 16 et 

24 ans atteint les 80% dans certains cantons. Près de 5 000 enfants n’ont pas accès à l’école. 

Les écoles publiques sont saturées et n’ont pas les moyens d’accueillir d’avantage d’enfants. 

L'éducation est un droit humain fondamental. L’accès à l’école est en ce sens un enjeu 

majeur. 

Parallèlement, le manque d'éducation engendre des problèmes sanitaires préoccupants. 

Mayotte est également le département français où la fécondité est la plus élevée (5,0 enfants 

par femme), notamment chez les mères mineures. Certaines familles vivent dans une situation 

précaire sans eau, ni électricité et sont amenées à consommer une eau non potable et donc 

nocive pour la santé. La malnutrition est aussi un problème récurrent à Mayotte (sous-

nutrition, tout comme surnutrition). L’illettrisme important occasionne des difficultés de 

communication (suivre des recommandations dans le domaine de la santé ou encore 

comprendre des prescriptions médicales). En France, la prévention est au cœur de notre 

système de santé. La loi de modernisation de notre système de santé, de 2016, prévoit de 

déployer un parcours éducatif en santé, de la maternelle au lycée.  

Le projet du village d’Eva a pour finalité l’éducation pour tous les enfants. 

Les occasions ne manqueront pas de soutenir les enfants défavorisés de Mayotte et leurs 

familles. Malgré des conditions de vie parfois difficiles d'une partie des mahorais, leur sens de 

l’accueil et de l’hospitalité vous réservera de belles surprises. Les jeunes volontaires vivront 

donc une aventure authentique, extrêmement gratifiante. Et ils auront la chance de se 

faire de véritables amis au cours du séjour.  

 

Programme et organisation du camp chantier jeunes volontaires  

Programme du camp chantier jeunes volontaires : 

* Programme de réussite éducative 6-16 ans : ateliers de soutien scolaire, accompagnement 

des familles dans la constitution des dossiers d’inscription scolaire jusqu’au dépôt des 

demandes, distribution de panier-repas 

* Programme pilote de réussite éducative 3-6 ans : développement du lien social, mise en 
place d'ateliers de soutien à la parentalité 



* Locaux : rénovation de salles de classes et des extérieurs, peintures, nettoyage 

* Aide à la petite enfance : assistance au quotidien pour les besoins des enfants (repas, 

hygiène, habillage, enseignement informel, jeux récréatifs, …) 

* Animations sportives, culturelles et artistiques : interventions dans les écoles ou clubs pour 

enseigner et aider au perfectionnement de disciplines sportives, d’activités culturelles et 

manuelles 

* Travaux agricoles : immersion dans une ferme mahoraise avec découverte des procédés 

locaux, aide aux paysans 

* Prévention et éducation pour la santé des jeunes : réduire les comportements à risques chez 

les jeunes / favoriser l’accès à la santé des jeunes en situation de précarité ou en difficulté 

d’insertion sociale 

* Education à la santé des enfants : sensibilisation à la bonne nutrition et aux conséquences 

d'une alimentation non adaptée sur la santé, aux habitudes d'hygiènes élémentaires, à 

l'importance de prendre soin de soi, à la notion de consentement ainsi que les risques liés aux 

MST 

* Education à l’écologie : « récup » des déchets, tri sélectif, compost, organisation d'une 

cleanwalk 

* Echanges avec les jeunes du village : leurs besoins et savoir-faire : tresses, bricolage, arts 

culinaires, informatique, folklore, danses, musique 

* Vie quotidienne du chantier : achat des courses alimentaires, préparation des repas, 

vaisselle, eau, entretien de la structure d’accueil 

 

Organisation du camp chantier jeunes volontaires : 

* le travail sera toujours de 7 heures sur 5 jours 

* week-ends réservés au Tourisme intelligent, durable et solidaire : se baigner dans le 

lagon aux eaux turquoises, gravir le Mont Choungui (plus haut sommet de l'île offrant 

une vue panoramique imprenable), le Lac Dziani qui se trouve dans le cratère d'un 

ancien volcan éteint depuis des millénaires, le Jardin Botanique de Coconi (vous saurez 

ensuite pourquoi Mayotte est surnommée l'île aux parfums, excursion sur l’île de Petite-

Terre, marché typique, randonnée, soirées folkloriques 

* réveil fixé à 6h30 et coucher à 23 h 

* travaux de corvée entre 6h15/7h15 – 18h/19h 

* travail sur le chantier de 8 h à 12 h 

* repos de 13 h à 14h30 

* loisirs, jeux, animations de 15 h à 17 h pour des enfants du village 

* animations sur le camp : mettre en exergue les différentes cultures qui seront confondues, 

proposer des temps informels, chant, danses, feux de camp 

 

Ce séjour est destiné plus particulièrement aux jeunes volontaires désireux d’exercer 

une carrière professionnelle dans le social, la santé, l’humanitaire, l’éducatif et le service 

aux personnes, d’une part, et s’adresse en priorité aux titulaires du BAFA, d’autre part. 

Sélection rigoureuse des jeunes volontaires à partir des lettres de motivations et CV. 

 

Les + du camp : 

. Voyager utile en participant à un chantier solidaire 

. Enrichir son expérience de dépaysement et de découverte par le partage 

. Travailler « pour les autres » pendant ses vacances (témoignage d’un réel engagement) 

. Partager avec les habitants d’une communauté villageoise 

. Vivre de grands moments d’émotion et des rencontres inoubliables 

. Découvrir le 101ème département français 



Les transports 

Pré-acheminement des 11 juillet (aller), 30 juillet (retour), 3 août (aller), 22 août (retour) 

: 16 TGV ou trains directs issus depuis les Métropoles régionales (+ dessertes) à 

destination de Paris 

Le CGCV propose un service de pré-acheminement au départ des principales villes de 

province suivantes : Agen (retour), Ajaccio, Angers, Angoulême, Avignon, Bastia, Besançon,  

Bordeaux, Caen, Cahors (aller), Chambéry, Champagne TGV, Clermont – Ferrand, Dijon, Le 

Mans, Lille, Lorraine TGV, Lyon, Marseille, Montauban, Montpellier, Nantes, Nîmes, 

Orléans – Les Aubrais, Paris, Poitiers, Quimper, Rennes, Rouen, Saint-Pierre des Corps, 

Strasbourg, Toulouse, Vannes 

En fonction des contraintes de vols aériens (places réservées aux groupes), il est possible que 

les départs et retours soient différés de 24 heures par rapport aux dates des séjours susvisées. 

 

Transferts des gares d’arrivées parisiennes vers les aéroports de départs (autocars 

affrétés)  
 

Post-acheminement 

Avion Paris – Dzaoudzi-Pamandzi direct – Air Austral (France) – 9 heures de vol 

 

Les prix forfaitaires mentionnés comprennent : le coût du billet de TGV depuis la ville 

susnommée choisie, l'accueil du participant à son arrivée à Paris, le dispositif de permanence 

téléphonique, les coûts des transferts du point d'arrivée au point de regroupement (cars 

affrétés à Paris) et le prix du voyage en Avion pour rejoindre Mayotte. 

 

TARIF : 2 369 € 

 

Le prix susvisé comprend : tarif tout compris et garanti au 11/12/2020 : 

- Les frais de gestion de dossier offerts (si confirmation du séjour) 

- Les transports encadrés aller/retour exclusivement en TGV/Train depuis 33 villes 

(lieux de rassemblement) 

- Les transferts en Autocar grand tourisme (gares SNCF/centres de vacances) 

- Les transferts et déplacements pendant le séjour (navettes) 

- L’hébergement et la pension complète (4 repas par jour) 

- Le suivi sanitaire (présence d’une assistante sanitaire et traitement médical) 

- L’encadrement et l’animation permanente 

- La totalité des activités sportives, culturelles, écologiques, solidaires, artistiques, 

linguistiques et diverses mentionnées dans les séjours 

- Les matériels nécessaires à la pratique des activités 

- Les cours sportifs, culturels, écologiques, solidaires, artistiques et linguistiques 

encadrés par des professionnels 

- Les différentes séances, activités, sorties, excursions ou visites 

- Les matériels pédagogiques et audiovisuels 

- Les frais de visa et autres droits d’entrée ou de sortie 

- Les assurances et taxes diverses 

- Le blanchissage du linge (sauf les camps itinérants accueillant des 11 – 17 ans) 

Les tarifs des transports sont garantis même s’ils évoluent entre temps ! 
 

Conditions exceptionnelles d’annulation : en cas d’annulation liée à la Covid-19, le CGCV 

s’engage au remboursement intégral du séjour (sauf les 30 € relatifs aux frais de gestion de 

dossier). 


